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n° 141 190 du 17 mars 2015

dans l’affaire X / V

En cause : x

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 février 2015 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 3 février 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 23 février 2015 convoquant les parties à l’audience du 11 mars 2015.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. BOROWSKI loco Me D.

ANDRIEN et Me Z. ISTAZ-SLANGEN, avocats, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15

décembre 1980), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité togolaise et d’ethnie lousso, vous êtes arrivé en Belgique le 5 mai 2008. Vous avez

introduit une première demande d’asile auprès des autorités belges le 6 mai 2008. Le 25 mars 2009, le

Commissariat général a rendu une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de la

protection subsidiaire. Vous avez introduit un recours contre cette décision en date du 6 avril 2009. Le 3

février 2010, la décision a fait l’objet d’un retrait par le Commissariat général et a été suivie d’une autre

décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de la protection subsidiaire qui vous a été

notifiée le 14 mai 2010. Le 10 juin 2010, vous avez introduit un recours contre la décision du
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Commissariat général devant le Conseil du contentieux des étrangers qui, dans son arrêt n°55 671 du 8

février 2011 a confirmé la décision du Commissariat général. Vous n’avez pas introduit de recours en

cassation. Le 19 juillet 2011, vous avez introduit une deuxième demande d’asile. Vous dites ne pas

avoir quitté la Belgique et vous avez présenté à l’appui de celle-ci le passeport que vous avez obtenu

auprès de l’ambassade du Togo en Belgique, une lettre manuscrite d’un de vos amis, une attestation du

régisseur de la prison civile de Lomé, un brevet de secourisme, un plan de la prison civile de Lomé ainsi

que des listes relatives, selon vous, à la distribution de nourriture que vous effectuiez au sein de la

prison lors de votre détention. Vous déclariez que ces documents appuyaient vos déclarations selon

lesquelles vous étiez recherché au Togo car vous aviez brigué le poste de présidence de l’association

nommée «Association des ressortissants de Doufelgou ». Vous disiez craindre le président qui était en

fonction de 2003 à 2008 et qui était à l’origine de votre arrestation de 2003 et la détention qui l’a suivie,

car il était officier et représentait les autorités. Vous affirmiez qu’il vous en voulait d’avoir été plus

populaire que lui au sein de l’association en question, lors de votre sortie de prison. Le 30 novembre

2011, le Commissariat général prenait à votre encontre une décision de refus du statut de réfugié et de

refus du statut de protection subsidiaire. Le 23 décembre 2011, vous avez introduit un recours contre

cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers qui, le 31 janvier 2012, prenait une

ordonnance avant de constater le désistement d’instance, dans son arrêt n°75 765 du 24 février 2012.

Vous n’avez pas introduit de recours devant le Conseil d’Etat. Vous n’avez pas quitté la Belgique et le

15 janvier 2015, vous avez introduit une troisième demande d’asile. A l’appui de celle-ci, vous déclarez

être toujours persécuté dans votre pays parce que vous avez des antécédents depuis 2008. Vous dites

craindre d’être encore emprisonné si vous rentrez au Togo. Pour prouver vos dires, vous déposez

divers documents à savoir, la copie de deux convocations à votre nom respectivement datées du 20

novembre 2014 et du 27 novembre 2014, la copie d’un avis de recherche daté du 1er décembre 2014,

la copie d’une lettre de recommandation de la Ligue togolaise des droits de l’Homme datée du 18

décembre 2014, ainsi que la copie de trois photos, l’une prise en 1997 en Côte d’Ivoire et les deux ici en

Belgique.

B. Motivation

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande d’asile ne peut être prise en considération.

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne

prend pas en considération la demande d’asile.

En l’occurrence, force est de constater que votre troisième demande d’asile s’appuie partiellement sur

les motifs que vous aviez déjà exposés à l’occasion de vos demandes d’asile précédentes. Il convient

tout d’abord de rappeler que le Commissariat général avait pris à l’égard de votre première demande

d’asile une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car la

crédibilité en avait été remise en cause sur des points essentiels et les faits et motifs d’asile allégués par

vous n’avaient pas été considérés comme établis. Cette décision et cette évaluation ont été confirmées

par le Conseil du contentieux des étrangers qui a estimé que le motif relatif au manque de précision

quant aux circonstances entourant la mort de votre mère était pertinent et suffisant. Il relevait que la

décision attaquée démontrait de manière pertinente qu’il n’était pas plausible que vous ayez été battu,

emprisonné et ayez été victime de représailles pour avoir présenté votre candidature à la présidence de

l’association alors que, dans un même temps, vous prétendiez ne pas connaître le moindre détail quant

aux circonstances de la mort de votre mère, fondatrice et présidente de cette même association. Le

Conseil relevait qu’il était tout aussi invraisemblable qu’après avoir été emprisonné à cause de vos

ambitions au sein de l’association vous ayez à nouveau brigué la présidence de ladite association. Vous

n’avez pas introduit de recours en cassation. Par ailleurs, relevons que dans le cadre de votre deuxième

demande d’asile, le Commissariat général avait estimé que les éléments et déclarations que vous aviez

fournis n’étaient pas de nature à invalider l’analyse faite lors de votre première demande d’asile. Le

Conseil du contentieux des étrangers, dans son arrêt n°75 765 du 24 février 2012, a décrété le

désistement d’instance étant donné qu’aucune des parties n’avait demandé, sur la base de

l’article 39/73, §2, de la loi du 15 décembre 1980, à être entendue dans un délai de 15 jours après

l’envoi de l’ordonnance. Sur base de l’article 39/73, §3, de la loi précitée, les parties étaient par
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conséquent censées donner leur consentement au motif indiqué dans l’ordonnance à savoir que le

Commissariat général avait pu légitimement constaté que les nouveaux éléments invoqués par vous

n’était pas d’une nature telle que le Conseil aurait, s’il en avait eu connaissance, pris une décision

différente à l’issue de l’examen de la précédente demande d’asile. Vous n’avez introduit aucun recours

contre cette décision.

Dès lors, le Commissariat général se doit de vérifier s’il constate l'existence, en ce qui vous concerne,

d'un élément nouveau au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers, qui augmenterait de

manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

Ainsi, concernant les deux convocations à votre nom datées respectivement du 20 novembre 2014 et du

27 novembre 2014 (voir farde Inventaire Documents, pièces n°1 et 2), vous expliquez que celles-ci ont

été émises en novembre 2014 suite à une altercation téléphonique que vous auriez eue avec un

colonel. En effet, vous dites avoir contacté un de vos amis de l’ONG « Association des ressortissants de

Doufelgou » le 1er novembre 2014 qui vous a appris qu’un colonel l’avait contacté pour que l’ONG aille

manifester pour le parti au pouvoir. En apprenant cela, vous avez dit à votre ami de refuser cette

proposition. Le colonel est repassé voir votre ami le soir qui lui a remis votre numéro de téléphone. Il

vous a donc appelé et vous avez eu une altercation au téléphone. Il vous a dit que vous ne deviez pas

donner d’ordre à la justice où que vous soyez et que vous deviez vous présenter à la justice. C’est dans

ces circonstances qu’une première convocation a été établie et comme vous ne vous êtes pas présenté,

une seconde convocation a été émise (rubrique 15, Déclaration demande multiple). Relevons qu’outre

le fait qu’il s’agit de copies qui n’offrent aucune garantie d’authenticité, il est incohérent que votre ami ait

remis votre numéro de téléphone à ce colonel vu les problèmes que vous dites avoir rencontrés au

pays. Tout comme, il est tout aussi incohérent que vous ayez eu et donc pris le risque d’avoir cette

conversation avec ce colonel vu les antécédents que vous dites avoir au pays. Enfin, vu que vous

précisez vous-même lui avoir dit que vous étiez en Europe, il n’est pas non plus cohérent que des

convocations aient été émises à votre nom et déposées au siège de l’association à Lomé, le colonel

sachant très bien que vous ne pouviez pas comparaître. Ces nombreuses incohérences relevées par

rapport aux circonstances dans lesquelles ces convocations auraient été émises limitent à nouveau

fortement la force probante de ces documents. Dès lors, de tout ce qui précède, ces deux convocations

ne sont pas de nature à augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à

un statut de protection internationale.

Ensuite, concernant l’avis de recherche daté du 1er décembre 2014 joint à la lettre de recommandation

de la Ligue togolaise des droits de l’Homme qui prouverait que vous êtes recherché au Togo (voir farde

Inventaire Documents, pièce n°3), notons qu’outre le fait qu’il s’agit d’une copie qui n’offre aucune

garantie d’authenticité, d’autres éléments en limitent fortement la force probante. En effet, relevons tout

d’abord, qu’il ressort des informations mises à la disposition du Commissariat général (voir farde

Information des Pays, site des forces armées togolaises) que la « Brigade Nationale de la Recherche et

d’Investigation » n’existe pas comme service au sein de la gendarmerie nationale togolaise. Ensuite,

notons qu’il renferme des erreurs de syntaxe et de grammaire de sorte qu’elles limitent encore plus la

force probante dudit document. Pour exemple, relevons les commentaires suivants : « cicatrice racial »,

« Nous demandons aux autorités Béninoises, Ghanéennes, Burkinabés, Maliennes, Ivoiriennes, ainsi

qu’au service de renseignement de coopérer afin de retrouver ces personnes pour qu’ils soient arrêtés

pour répondre à leurs actes ». Enfin, la photo figurant au-dessus de votre nom ne permet aucunement

de vous identifier. Dès lors, de tout ce qui précède, cet avis de recherche n’est pas de nature à

augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection

internationale.

Qui plus est, concernant la lettre de recommandation de la Ligue Togolaise des droits de l’Homme

(LTDH) datée du 18 décembre 2014 qui prouve, selon vos déclarations (Déclaration demande multiple,

rubrique 15), que vous avez bien été emprisonné pendant 18 mois (voir farde Inventaire Documents,

pièce n°4), divers éléments relevés en limitent fortement la force probante. Tout d’abord, relevons à

nouveau qu’il s’agit d’une copie qui n’offre aucune garantie d’authenticité. De plus, il ressort des

informations mises à la disposition du Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier

administratif (voir farde Information des pays, COI Focus Togo, Attestations de certaines ONG, 20

novembre 2014, pp.10, 11), que le Togo compte un très grand nombre d’ONG dont quelques unes

délivrent régulièrement des attestations. Certaines de ces attestations ont été reconnues fausses par les

ONG elles-mêmes, certaines autres relatent des faits qu’aucune autre source n’a pu confirmer. Peu
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d’ONG donnent des explications sur leurs procédures d’investigation et il n’est souvent pas clair de

quelle façon les ONG ont vérifié les faits qu’elles présentent. Selon les informations récoltées, nous ne

disposons pas d’éléments précis permettant de connaître les procédures mises en place par les ONG

contactées quand elles mentionnent que les attestations ont été établies suite « à un travail

d’investigation approfondi ». Ensuite, toujours selon ces informations, plusieurs attestations déposées

par des demandeurs d’asile et qui émaneraient de la LTDH, ont été déclarées fausses par les

responsables de la LTDH tandis que d’autres ont été reconnues authentiques. Il est également à relever

que c’est surtout le vice-président de cette ligue et quelques fois son président qui signent ces

recommandations or tel n’est pas le cas en ce qui concerne le document que vous déposez. Enfin, la

syntaxe et la grammaire du contenu de la recommandation que vous déposez laisse à ce point à désirer

qu’elles en limitent à nouveau la force probante. Dès lors, de tout ce qui précède ce document n’est pas

de nature à augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à une

protection internationale.

En outre, en ce qui concerne les trois photos vous représentant lors d’activités de la Croix Rouge en

Côte d’Ivoire et en Belgique (voir farde Inventaire Documents, pièce n°5), si elles attestent de vos

activités pour la Croix Rouge, elles n’établissent en rien les craintes et risques que vous alléguez et ne

sont donc pas de nature à augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre

à une protection internationale.

Finalement, en ce qui concerne vos déclarations selon lesquelles la mère de vos enfants vous a dit

qu’elle recevait des coups de téléphone anonymes depuis l’émission de l’avis de recherche

(rubrique 20, Déclaration demande multiple), au vu de tout ce qui précède, elles ne sont pas, à elles

seules, de nature à augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à une

protection internationale.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15

décembre 1980, le Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.

Le CGRA remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la base de la loi du

15 décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité de réfugié ou sur

l’attribution du statut de protection subsidiaire. Lors de l’examen de la question de savoir si une mesure

d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement, la

compétence du CGRA se limite dès lors à un examen des éléments en rapport avec les critères fixés

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De l’ensemble des constatations qui

précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous, qui augmente de manière

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.

Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du

principe de non-refoulement.

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, il convient d’observer que le CGRA n’est pas

compétent pour vérifier si ces éléments sont susceptibles d’établir qu’il existe de sérieux motifs de croire

que, dans le pays où vous allez être renvoyé(e), vous encourez un risque réel d’être exposé(e) à des

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. Cette compétence appartient à l’Office des

étrangers qui a pour mission d’examiner la compatibilité d’une possible mesure d’éloignement avec le

principe de non-refoulement. Par conséquent, le CGRA n’est pas en mesure d’estimer si une décision

de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.
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C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 15 jours à compter de la notification de la décision

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi.»

2. La partie requérante n’apporte pas d’élément utile différent quant aux faits tels qu’ils sont résumés

dans la décision entreprise.

3. En l’espèce, la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le rejet

d’une précédente demande d’asile par l’arrêt n° 55 671 du 8 février 2011 du Conseil du contentieux des

étrangers (ci-après dénommé le Conseil), dans lequel le Conseil a en substance estimé que la réalité

des problèmes invoqués à la base des craintes de persécution ou des risques d’atteintes graves

allégués n’était pas établie, et le constat d’un désistement d’instance par l’arrêt n° 75 765 du 24 février

2012, dans lequel le Conseil a estimé que, n’ayant pas demandé à être entendues, les parties ont

donné leur consentement au motif indiqué dans l’ordonnance du Conseil du 31 janvier 2012 qui a

constaté que les nouveaux éléments n’étaient pas de nature à inverser le sens de la décision du

Commissaire général.

4. La partie requérante n’a pas regagné son pays à la suite de ce dernier arrêt, a introduit une nouvelle

demande d’asile qui a été refusée par la partie défenderesse, dans le cadre de laquelle elle invoque les

mêmes faits que ceux invoqués précédemment, à propos desquels elle fait valoir des éléments

nouveaux.

5. Le Conseil souligne que lorsqu’une nouvelle demande d’asile est introduite sur la base des mêmes

faits que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité de la chose jugée

n’autorise pas à mettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre

de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette

évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.

6. La décision entreprise constate que la présente demande d’asile de la partie requérante s’appuie

partiellement sur les motifs invoqués par le requérant à l’occasion de ses demandes d’asile antérieures.

Elle estime que les éléments nouveaux présentés en l’espèce se situent dans le prolongement de faits

qui n’ont pas été considérés comme établis et ne sont pas de nature à mettre en cause la décision de

refus des précédentes demandes d’asile, décisions confirmées par le Conseil en appel. La décision

attaquée considère donc que les éléments nouveaux n’augmentent pas de manière significative la

probabilité que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi ; en conséquence, le Commissaire général ne prend pas en considération la présente

demande d’asile. La décision entreprise explicite clairement les motifs pour lesquels les documents

produits ne possèdent pas une force probante suffisante pour mettre en cause l’autorité de chose

jugée.

Le Commissaire général estime en effet notamment que les circonstances de l’émission des

convocations comprennent plusieurs incohérences, que l’avis de recherche comporte des erreurs de

syntaxe et de grammaire et a été émis par une autorité inexistante au sein de la gendarmerie, que la

lettre de recommandation de la Ligue togolaise des droits de l’Homme (ci-après dénommé LTDH)

renferme des erreurs de syntaxe et de grammaire, n’a pas été signée par le vice-président ou le

président de l’association, qu’il est difficile d’en analyser l’authenticité vu l’absence de rigueur avec

laquelle sont rédigées les attestations émanant d’organisations non-gouvernementales togolaises. Il

constate encore que les photographies ne permettent pas d’établir les craintes du requérant. Il estime

enfin que les déclarations du requérant ne sont pas, à elles seules, de nature à augmenter de manière

significative la probabilité que celui-ci puisse prétendre à une protection internationale.
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Le Conseil se rallie à cette motivation. Dès lors, la partie requérante n’apporte pas d’élément nouveau

qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la qualité de réfugié ou à

la protection subsidiaire, à raison des faits allégués. Il en va de même concernant la situation générale

dans le pays d’origine de la partie requérante, qui ne permet pas de conclure qu’il y existe à l’heure

actuelle des menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en

cas de conflit armé interne ou international, au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980.

7. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier

une autre conclusion. Elle se limite en substance à contester l’appréciation portée par la partie

défenderesse sur les éléments invoqués à l’appui de sa nouvelle demande d’asile, mais n’oppose en

définitive aucune critique précise et argumentée aux divers constats de la décision attaquée concernant

l’absence de force probante des nouveaux éléments, permettant de mettre en cause l’analyse des

instances d’asile concernant les demandes antérieures de la partie requérante. Dès lors, elle n’apporte

pas d’élément nouveau qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à

la qualité de réfugié ou à la protection subsidiaire.

Pour sa part, la partie requérante estime que le requérant a produit un récit circonstancié, détaillé,

spontané et exempt d’invraisemblance et que les documents déposés par le requérant à l’appui de sa

troisième demande d’asile augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre au

statut de protection internationale.

7.1. Ainsi, la partie requérante constate que le Commissaire général ne relève aucune anomalie sur les

convocations permettant de mettre en doute leur authenticité. Elle se borne à affirmer que les

incohérences soulevées par la partie défenderesse ne se justifient pas, que ces convocations doivent

être lues en combinaison avec l’avis de recherche et que ces documents démontrent l’actualité de la

crainte du requérant. Cependant, elle n’apporte aucune explication pertinente concernant l’incohérence

à convoquer un homme plus de six ans après sa fuite du pays alors que la personne émettant les

convocations est au courant de l’expatriation de la personne convoquée. Le Conseil relève également

que cette convocation ne comportent aucun motif permettant de les lier aux faits allégués et que

l’identité du signataire n’est pas mentionnée sur les documents.

7.2. En ce qui concerne l’avis de recherche, la partie requérante estime que le Commissaire général ne

peut mettre en cause l’auteur de ce document. À ce sujet, elle soulève le manque d’actualité du

document produit par la partie défenderesse, relatif au forces armées togolaises et indique qu’il est de

notoriété publique qu’au Togo, l’armée prend régulièrement en charge des tâches de la police et que la

gendarmerie est une branche des forces armées. Le Conseil estime quant à lui que l’absence de motif

permettant de lier ce document aux faits allégués par le requérant et l’impossibilité d’identifier son

signataire, suffisent à lui dénier une force probante permettant d’établir la réalité des faits allégués.

7.3. La partie requérante soutient encore que le Commissaire général ne démontre pas que l’attestation

de la LTDH a été rédigée par pure complaisance ou qu’il s’agit d’une fausse attestation ou encore

qu’elle n’est pas authentique. Pour sa part, le Conseil relève le caractère tardif de la production de cette

attestation, les incohérences entre son contenu et les déclarations du requérant ainsi que les

nombreuses fautes de syntaxe et de grammaire ; ces éléments ne suffisent pas pour accorder à ce

document une force probante telle qu’elle rétablisse la crédibilité défaillante du récit d’asile produit.

7.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne critique pas le motif de la décision attaquée relatif

au manque de force probante des photographies produites.

7.5. Cette argumentation relative aux nouveaux documents produits par la partie requérante dans le

cadre de sa troisième demande d’asile ne convainc nullement le Conseil.

7.6. Enfin, la partie requérante sollicite l’application de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Plus

particulièrement, au vu des documents et des informations qu’elle possède, la partie requérante

soutient qu’un rapatriement au Togo aurait pour effet de soumette le requérant à des traitements

inhumains au motif qu’il a dénoncé à l’étranger le comportement de ses autorités nationales. A ce sujet,

le Conseil constate que les documents dont il est fait état dans la requête introductive d’instance ne

sont pas d’actualité et ne peuvent en tout état de cause pas s’appliquer directement à la situation du

requérant au vu de leur caractère général.
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Au vu des informations annexées à la note d’observation de la partie défenderesse (COI Focus – Togo

- Demandeurs d’asile déboutés » du 18 juin 2014, pièce 6 du dossier de procédure) il apparaît que les

ressortissants togolais qui ont été débouté de leur demande d’asile ne sont pas poursuivis à leur retour

pour le seul motif qu’ils ont introduit une demande d’asile à l’étranger. Il ressort en effet du rapport

figurant au dossier de procédure qu’aucune des sources consultées par le service de documentation de

la partie défenderesse (CEDOCA) ne fait état de persécution de demandeurs déboutés à leur retour et

le ministère américain des Affaires étrangères souligne au contraire que beaucoup d’opposants qui ont

fui dans les années 90 sont retournés au Togo. Le Conseil estime que les documents mentionnés par

le requérant dans sa requête, qui sont antérieurs, ne permettent pas de mettre en cause ces

informations,.

Le Conseil constate que l’attestation de la LTDH du 5 décembre 2012, annexée à la requête

introductive d’instance, a été rédigée pour une personne précise qui n’est pas le requérant et que les

informations d’ordre général y figurant ne sont appuyées par aucun document pertinent et actualisé. En

outre, il ressort des recherches réalisées par le service de documentation de la partie défenderesse

(COI Focus – Togo - Demandeurs d’asile déboutés » du 18 juin 2014, pièce 6 du dossier de

procédure) que les membres de la LTDH ont fourni des informations contradictoires au sujet du sort

des demandeurs d’asile déboutés. Le secrétaire général de cette association a en effet initialement

affirmé lors d’un entretien téléphonique du 10 janvier que personne ne sera poursuivi au Togo

uniquement pour avoir demandé l’asile. Il a ensuite, dans le cadre d’un dossier individuel, mentionné

l’existence de poursuites. Réinterrogé à ce sujet, il a admis qu’il s’agissait en réalité d’un cas

exceptionnel et que son organisation n’avait concrètement eu connaissance que d’un seul cas, au sujet

duquel il ne pouvait par ailleurs pas donner de détail. Dans la mesure où la lettre produite par la partie

requérante est particulièrement vague, son auteur ne citant aucun exemple concret de poursuites, ne

précisant pas le nombre des personnes effectivement arrêtées à leur retour et ne donnant aucune

indication claire sur ses sources d’informations, le Conseil estime que ce courrier ne permet pas

davantage de mettre en cause les informations recueillies par la partie défenderesse.

Le Conseil observe enfin qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble des

pièces du dossier, que la situation au Togo correspondrait actuellement à un contexte de violence

aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi

du 15 décembre 1980.

7.7. En réponse à l’argument de la partie requérante sollicitant le bénéfice du doute, le Conseil rappelle

que, si certes le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (ci-après dénommé HCR)

recommande de l’accorder aux demandeurs qui sont dans l’impossibilité d’administrer la preuve de

leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à s’appliquer que lorsque leur récit paraît crédible

(HCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des

procédures et critères), Genève, 1979, p. 51, § 196). Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980

explicite les conditions dans lesquelles le bénéfice du doute peut être accordé, notamment si : « a) le

demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] et une explication satisfaisante a été

fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées

cohérentes et plausibles ; […] ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil

estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme il ressort des

développements qui précèdent.

8. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi le

Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, n’a

pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur manifeste d’appréciation ;

il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il

parvient à la conclusion que les éléments nouveaux ne permettent pas de mettre en cause

l’appréciation des faits à laquelle lui-même et le Conseil ont procédé dans le cadre de la demande

antérieure de la partie requérante et que, partant, lesdits éléments nouveaux n’augmentent pas de

manière significative la probabilité que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4 de la même loi. Dès lors, la présente demande d’asile n’est pas prise en

considération.
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9. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La

demande d’annulation formulée par la requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept mars deux mille quinze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


